
Réglementation
de la pêche à
l'oursin

du 15 décembre au 29 février

> 5 cm hors piquants

2 douzaines par pêcheur
et par jour maximum

5 douzaines par navire et
par jour au-delà de 2
personnes embarquées

Pêche interdite
du 1  mars au 14 décembreer

arrêté préfectoral du 29 septembre 2023

DEPARTEMENT 13

Pêche autorisée


